
 

Non classifié | Dernière modification : 24.03.2022 | Version : 6 | N° de document : 243960 | N° d'affaire : 2022.RRGR.57 1/2

12
|0

0|
F|

v0
2 

Intervention parlementaire 
 

N° de l’intervention : 044-2022 
Type d’intervention : Motion 
Motion ayant valeur de directive : ☐ 
N° d’affaire : 2022.RRGR.57 
  
Déposée le : 07.03.2022 
  
Motion de groupe : Non 
Motion de commission : Non 
Déposée par : Feuz (Bern, UDC) (porte-parole) 

 
 

 Brönnimann (Mittelhäusern, pvl) 
 
 

Cosignataires : 0 
  
Urgence demandée : Oui 
Urgence accordée : Non 10.03.2022 
  
N° d’ACE :  du  
Direction : Direction des travaux publics et des transports 
Classification : - 
Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Extension de la ligne de RER direction Hôpital de l'Île-Köniz Ouest-Schwarzenburg 

Le Conseil-exécutif est chargé de : 

1. mettre sur les rails, avec les personnes responsables, les étapes nécessaires pour une 
éventuelle poursuite « en surface » des voies de la gare RBS en direction de l’Hôpital de 
l’Île et de Köniz ; 

2. mettre sur les rails, avec les personnes responsables, les étapes nécessaires pour que le 
périmètre puisse être délimité à temps dans la planification, notamment pour les travaux 
nécessaires, au premier chef, ceux qui seront souterrains ; 

3. s’engager auprès des instances compétentes pour que la planification de ce projet au long 
cours puisse débuter. 

Développement : 

Les gares en cul-de-sac n’ont pas d’avenir. La mobilité accrue exige la mise à disposition des 
capacités nécessaires sur cet axe. Les besoins vont encore augmenter pour la génération à ve-
nir en direction de l’Hôpital de l’Île et de Köniz Ouest. Compte tenu de la longueur et de la com-
plexité de la planification, il faut s’y atteler sans tarder. 

Motivation de l’urgence : au vu de la planification et des chantiers en cours, les demandes des motionnaires doivent 
être rapidement présentées aux personnes responsables. Le processus de planification est long et complexe. Il faut 
effectuer les clarifications et les premières démarches au plus vite afin de ne pas entraver la réalisation ultérieure. En 
temporisant, le canton risque de ne plus pouvoir prendre ces requêtes en compte.  
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Destinataires 
‒ Grand Conseil 


